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F I C H E  M E T I E R  B P I  :  A G E N T  D E  S E C U R I T E  
I N D E P E N D A N T  

Pour aider les créateurs et repreneurs d’entreprise, la Banque Publique d’Investissement - BPI- réalise 
des « dossiers projecteurs » et des fiches métiers. 
 
Vous trouverez ci-dessous une synthèse des données BPI et pour retrouver toutes les informations 
concernant le métier d’agent de sécurité sur le site de BPI Création, cliquez ici ! 
 

1. CARACTERISTIQUES ET CONDITIONS D’EXERCICE DE L’ACTIVITE 

 Nature de l’activité 

C’est une activité de nature commerciale. 
 
 Agent de sécurité, c’est-à-dire ? 

C’est un professionnel chargé de la sécurité des biens et des personnes. Ces 
missions principales sont : 
 

− Surveiller des lieux pour prévenir les actes de malveillance, les 
intrusions et les incidents. 

− Effectuer des rondes de sécurité pour détecter les anomalies ou les 
intrusions (rondes parfois cynophile). 

− Contrôler les accès (vérification d’identité, contrôle des sacs) à des 
sites ou à l’occasion d’événement. 

− Intervenir en cas d’incident et notamment alerter les services de 
Police ou les pompiers. 

− Rédiger des rapports après chaque intervention en détaillant les 
événements et leurs actions. 

 
 Quelles formations pour exercer ce métier ? 

Pour diriger une entreprise de sécurité, il convient de justifier d’une des 
qualifications professionnelles ci-dessous : 
 

− Détenir une certification professionnelle en matière de sécurité, 
enregistrée au répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP), dépendant de France Compétences et 
reconnues par l’Etat. Ex : RNCP34507, agent de sûreté et de 
sécurité privée. 

https://bpifrance-creation.fr/activites-reglementees/agent-securite
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− Détenir un certificat de qualification professionnelle, agréé par le 
ministère de l’intérieur 

− Détenir un titre de formation ou d'une attestation de compétences,  
requis par un État membre de l'Union européenne ou par un des 
États parties à l'accord sur l'espace économique européen pour 
accéder à cette même activité sur son territoire ou l'y exercer. 

 
NB : Toutes les qualifications professionnelles enregistrées au RNCP, 
notamment les CQP conférant l'aptitude professionnelle pour exercer des 
métiers de la sécurité privée, peuvent être obtenues par la voie de la validation 
des acquis de l'expérience. 
 
 Les autres conditions 

− Casier Judiciaire : pas de condamnations inscrites au bulletin n°2 de 
votre casier judiciaire pour des infractions graves (Ex : trafic de 
stupéfiants, abus de confiance, infractions liées à la sécurité...) 

− Interdictions professionnelles : ne pas être sous le coup d’une 
interdiction d’exercer une profession commerciale ou industrielle. 

− Moralité : une enquête administrative est réalisée pour vérifier que 
vous n’avez pas commis d’actes incompatibles avec l’exercice d’une 
activité privée de sécurité. 

− Nationalité : être de nationalité française ou ressortissant d’un État 
membre de l’Union européenne, ou d’un État ayant conclu une 
convention bilatérale avec la France. 

− Incompatibilités : l’activité est limitée au gardiennage, au 
transports de fonds, de bijoux ou de métaux précieux. Il n’est pas 
possible d’être agent de recherche privé, garde particulier 
assermenté notamment. 

 

2. AUTORISATION PREALABLE ET AGREMENT 

 Solliciter une autorisation préalable à l’exercice de l’activité 

Avant de pouvoir exercer une activité de sécurité privée et obtenir un 
agrément, il faut obtenir une autorisation préalable délivrée par le Conseil 
National des Activités Privées de Sécurité (CNAPS) 
 
Il convient de s’adresser à la Délégation Territoriale Sud en lui envoyant le 
formulaire ad hoc (CNAPS – Délégation territoriale Sud - CS 30028 - 13 295 
Marseille Cedex 08) ou faire sa demande en ligne, cliquez ici ! 
 
Une fois obtenue, l’autorisation préalable est valable 6 mois et permet de suivre 
la formation nécessaire. 
 
Retrouvez toutes les infos en cliquant ici ! 

https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/Outils/Glossaire/(namefilter)/RNCP
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/Outils/Glossaire/(namefilter)/CQP
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/Vos-demarches/Vous-etes-une-entreprise/Agreer-votre-entreprise-de-securite-privee/Agreer-votre-entreprise
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/Vos-demarches/Vous-etes-une-entreprise/Agreer-votre-entreprise-de-securite-privee/Agreer-votre-entreprise
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/content/download/4266/36398/file/20220420%20-%20Formulaire%20autorisation%20d'exercice%20des%20entreprises.pdf
https://depot-teleservices-cnaps.interieur.gouv.fr/
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/Vos-demarches/Vous-etes-un-particulier/Se-former-aux-metiers-de-la-securite-privee/Se-former-aux-metiers-de-la-securite-privee
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 Solliciter un agrément dirigeant 

Les exploitants individuels et les dirigeants, les gérants et les associés des 
centres de formation, entreprises de sécurité privée et des services internes de 
sécurité sont soumis à une procédure d’agrément. 
 
L’agrément dirigeant repose sur une condition de nationalité. Il peut être 
délivré aux personnes de nationalité française, aux ressortissants d’un État 
membre de l’Union européenne et aux ressortissants d’un État ayant conclu 
une convention bilatérale avec la France. 
 
Pour l’obtenir, il faut justifier d’une aptitude professionnelle, satisfaire aux 
conditions de mortalité, à une enquête administrative (Cf. les conditions 
énoncées ci-dessus). 
 
Pour faire la demande, il est nécessaire de remplir un formulaire d’agréement 
dirigeant et d’adresser les pièces justificatives par courrier à : 
 

− La Délégation Territoriale Sud (CNAPS – Délégation territoriale Sud 
- CS 30028 - 13 295 Marseille Cedex 08). 

 
Attention ! L’agrément est valable 5 ans et le renouvellement doit être effectué 
3 mois avant la fin de l’autorisation en cours. 
 
Là encore, il convient de remplir le formulaire de renouvellement et de 
l’adresser à la Délégation Territoriale Sud. 
 
Retrouvez toutes les infos sur l’agrément dirigeant en cliquant ici ! 
 

3. SECURITE ET REGLEMENTATION DE L’ACTIVITE 

 Être titulaire d’une carte professionnelle 

Le dirigeant qui souhaite effectuer des missions de sécurité sur le terrain, 
comme ses salariés, doit détenir une carte professionnelle délivrée par le 
CNAPS. 
La carte professionnelle est valable 5 ans et doit être renouvelée 3 mois avant 
la fin de sa période de validité. 
 
Elle est délivrée sous forme dématérialisée par le CNAPS et il appartient à 
l’employeur de délivrer à ses employés une carte propre à l’entreprise (ex : un 
badge), après avoir vérifié la validité de l’autorisation dans le téléservice du 
CNAPS « titre individuel ». 
 
Vous pouvez faire la demande en ligne, cliquez ici ou télécharger le formulaire 
de demande de carte professionnelle et l’envoyer à la Délégation Territoriale 

https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/content/download/5496/45147/file/2024%20Formulaire%20agr%C3%A9ment%20dirigeant.pdf
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/content/download/5496/45147/file/2024%20Formulaire%20agr%C3%A9ment%20dirigeant.pdf
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/content/download/4268/36406/file/19092024%20formulaire%20de%20renouvellement%20agr%C3%A9ment%20dirigeant.pdf
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/Vos-demarches/Vous-etes-un-particulier/Diriger-une-entreprise-de-securite-privee-un-organisme-de-formation-un-service-interne-de-securite/Diriger-un-organisme-de-formation-une-entreprise-de-securite-privee-un-service-interne-de-securite
https://teleservices-cnaps.interieur.gouv.fr/teleservices/ihm/#/physique/search
https://depot-teleservices-cnaps.interieur.gouv.fr/
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/content/download/4976/41786/file/20230504%20Formulaire%20demande%20carte%20professionnelle.pdf
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/content/download/4976/41786/file/20230504%20Formulaire%20demande%20carte%20professionnelle.pdf
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Sud (CNAPS – Délégation territoriale Sud - CS 30028 - 13 295 Marseille Cedex 
08). 
 
NB : depuis le 1er janvier 2018, un stage de maintien et d'actualisation des 
compétences doit être suivi avant la demande de renouvellement. 
 
 Respecter les obligations de transparence 

Le nom de l’entreprise ne doit comporter aucune ambiguïté en utilisant des 
termes suggérant une appartenance à un service public, notamment de police. 
 
Par ailleurs, l’entrepreneur et ses agents ne peuvent intervenir dans le cadre 
d’un conflit du travail de l’entreprise surveillée. 
 
Enfin, il est interdit d’exercer une surveillance relative aux opinions politiques, 
syndicales, religieuses ou philosophiques. 
 
 Respect des règles du code déontologie 

Les points essentiels du code de déontologie : 

− Respect des lois et règlements en vigueur. 

− Dignité et sobriété, en évitant tout comportement qui pourrait 
discréditer la profession. 

− Confidentialité des informations obtenues dans le cadre de leur 
travail, sauf exceptions prévues par la loi. 

− Interdiction de la violence, sauf en cas de légitime défense. 

− Respect et loyauté, évitant toute concurrence déloyale. 

− Entretenir de bonnes relations avec les autorités publiques, en 
répondant notamment avec diligence à leurs demandes. 


